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JUSTICE CITILE . . 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Fayard de Langla ie.—M. Lebeâti , avoeat-
* général.) 

Audience du 8 décembre i83o. 

51. Fille normande. — Légitime. — Inalienabilitè. 

Admission du pourvoi de la veuve Delahaye contre un arrêt 

rendu parla Cour royale de Rouen , le 2 3 mai 1829, en fa-

veur du sieur Maze. _
 t

 , 
li s'agissait de savoir si la -fille normande, par cela seul 

elle aurait acquis une partie des immeubles hypothéqués 

a sa légitime par suite de l'exercice du droit de CIAMEUR 1,1-

GXAGÈRÈ ( I), aurait perdu tout recours, pour le paiement de 

sa légitime, sur les autres biens qu'un tiers a acquis posté-

rieurement. 
L'arrêt attaqué avait résolu cette question atlirmativement. 

Il s'était fondé, pour rejeter l'action de la dame Delahaye con-

tre le sieur Maze, l'un des acquéreurs des biens hypothéqué» 

à la légitime, sur ce qu'il existait plusieurs acquéreurs des mê-

mes biens : que l'un d'entre eux était de'tenteur de ceux de ces 

biens qui étaient spécialement affectés à cette légitime; que 

h dame Delahaye possédait elle-même une partie de ces mê-

mes biens ; qu'ainsi elle devait, avant d'attaquer le sieur Maze, 

s'adresser de préférence à ces acquéreurs et à elle-même, jus-

qu'à due concurrence 
La demanderesse reprochait à cet arrêt la violation des art. 

a coutume de Normandie , et des art. 121 368, /H;) et 578 de 

et 122 (les placités. 

(M. Hua, rapporteur. — M° Chauvcau, avocat.) 

5Î. Emigré éliminé. — Emigré amnistié, — Droits dis-

tincts résultant da ces deux qualités. 

Rejet du pourvoi des héritiers Maynaud de Collanges, con-

tre un arrêt rendu parla Cour royale d'Orléans, 107 mai 

1829 , en faveur de M"" Laferté-Seuectère. 

V émigré ÉLIMINÉ en Van IX n'a-t-il pas pu, par un testament 

antérieur à la loi du 5 décembre 1 8 1 4 > transmettre les 

créances qu'il avait à exercer sur un autre émigré , et qui 

étaient encore sous la main-mise nationale ? (Oui.) 

En d'autres termes : N'y a-t-il pas une distinction à faire 

entre Us émigrés ÉLIMINÉS et les émigrés AMNISTIÉS ? Les 

premiers n'ont-ils pas , à la différence, des seconds , été 

saisis complètement , au moment de leur élimination de 

leurs droits et créances , même éventuels , de telle sorte 

qu'ils aient pu les transmettre valablement? (Oui.) 

L'arrêt attaqué avait décidé que la dame de Pons de Saint-

Maurice , émigrée ÉLIMINÉE en l'an IX et non AMNISTIÉE , avait 

pu transmettre à son frère des créances qu'elle avait à exercer 

sur la maison d'Orléans , quoique ces créances eussent été 

momentanément éteintes parFelfet de la confusion; parce que 

cette confusion qui n'existait qu'au profit et dans l'intérêt du 

use, et non dans celui du débiteur, avait bien pu apporter 

un obstacle temporaire à l'action du créancier, jusqu'à ce que 

rçs biens de son débiteur fussent dégagés de la main-mise na-

tionale; mais qu'elle n'avait jamais pu avoir pour effet d'é-
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 ni d'empêcher qu'elle fit partie des biens de 
•« de Pons Saint-Maurice lors de son élimination ; que son 

(.'■oit a cette créance, même en le supposant éventuel, n'en 
'-•ait pas moins sa propriété; que conséqueinment elle avait 

pu valablement la transmettre avant la loi du5 décembre I 8 I 4; 

4«Ç conséquemment enfin , cette créance , ainsi transmise an-

Çneurement à cette loi , n'avait pas pu être réclamée par l'hé-

"Ucr naturel de la testatrice , en exécution de la loi précitée. 

hnun mot, l'arrêt avait jugé que M"1 " de Saint-Maurice 

Watt été rétablie dans la propriété de sa créance par l'effet de 
s»n acte d'élimi ■ • " ••• • ' • ■ 

de pro-

La commune d'Orges s'opposa à ces contructions. Elle 

prétendit avoir droit au chemin , et offritde prouver qu'il lui 

appartenait , et subsidiairement que les rftbitans y avaient 

passé depuis plus de trente ans. 

Le Tribunal rendit un jugement interlocutoire , et admit la 

preuve. 

Sur l'appel, la veuve Lebon produisit des litres pour éta-

blir que le chemin litigieux était sa propriété exclusive , et elle 

offrit, par des conclusions subsidiaires , de livrer passage aux 

habitans sur un autre point de ses propriétés. 

La Cour royale commença par constater, d'après l'examen 

des titres , que le chemin appartenait à la veuve Lebon ; et ce-

pendant , par le mérite des offres subsidiaires de celle-ci , elle 

autorisa la commune à passer sur un autre point. 

On reprochait à cet arrêt trois violations de lois. 

i° Défaut de motifs sur la preuve offerte ; 

a" Contravention aux principes relatifs au droit 

priété ; 

3° Violation des règles particulières aux échanges et tran-

sactions qui intéressent les communes. L'arrêt avait , disait-

on , imposé un échange à la commune sans qu'elle eût été au-

torisée à l'accepter. 

Rejet, conclusions conformes , par ces motifs : 

Sur le premier moyen , attendu que l'arrêt attaqué ayant 

uuefois reconnu que la veuve Lebon était propriétaire du che-

min , a pu considérer la preuve offerte par la commune &'Or_-

ges comme inutile. Et en la rejetant par cette raison, il se 

trouve sous ce rapport suffisamment motivé. 

Sur le deuxième moyen , attendu que , loin d'avoir contre-

venu aux principes qui consacrent le droit de propriété, l'ar-

rêt s'y est au contraire scrupuleusement conformé , puisque 

c'est d'après l'appréciation des titres qu'il a adjugé le chemin 

litigieux à la veuve Lebon. 

Sur le troisième moyen, attendu qu'il ne s'agissait point 

dans l'espèce d'échange de bien communal , puisque la com-

mune ne donnait rien en échange; qu'ainsi les lois invoquées 

n'étaient point applicables à l'espèce. 

( M. Demenerville, rapporteur. — M" Ripault, avocat. ) 

ination , et non par la disposition de la loi de 

' "\HIS u reconnaissait qu'il devrait eu être autrement si , 
• U1 «eu d'avoir été éliminée, la testatrice avait seulement été 

'J'nistiec , parce que ces deux qualités sont régies par une lé-

gislation différente et attributives de droits distincts (Arrêt de 

™«»tion rendu dans h même affaire, le 12 mars 1828.— 

vol. ,828.) 

"i Cour de cassation a consacré tous ces principes en reje-

W le pourvoi des héritiers Maynaud. 

\ '■ Dunoyer , rapporteur. — M" Crémicux , avocat.) 

• < • Défaut de motifs. — Chemin communal. — Reven-

dication. — Interprétation d'actes. 

Rejet du pourvoi de la commune d'Orges contre un arrêt 
u par la Cour royale de Dijon , le 1 1 janvier 1827 , en fa-

de la veuve Lebon. 

fend 

Pft arrêt 
qui rejette une preuve comme INBTU.E , 71' est-il pas, 

suffisamment motivé ? 
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lUnc 1"' revendique a tort un chemin comme com-
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e de ce que , par suite 

le défendeur , V atffét 

1 <*Uribué le droit de passer sur un terrain autre. 
I celui sur lequel elle prétendait exercer son droit ? 
L« veuve Lebi 

lie était propriétaire. 
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 la
 coutume de Normandie, apparie 

i t",, BU^hnUirM - EUos ''exerçaient sur les biens af-

C1IAMBP.E CIVILE. — Audience du 28 décembre. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Les affaires otdinaires peuvent- elles être jugées en au-

dience solennelle ? (Rés. nég.) 

Le sieur Freignac avait donné manuellement au séminaire de 

Poitiers, une somme de 8,000 fr. Ce don fut attaqué par les 

héritiers du douateur. La Cour de Poitiers , en audience so-

lennelle, déclara le don nui, pour défaut d'autorisation. 

L'évêquc de Poitiers s'est pourvu en cassation ; mais la grave 

question du fond n'a pu être discutée, un moyen de forme 

ayan t prévalu. 

Me Rochelle a rappelé à la Cour que , récemment, elle a dé-

cidé qu'une affaire ordinaire ne pouvait être jugée en audience 

solennelle. 

M° Crémieux a fait observer que la chambre des requêtes 

avait adopté une jurisprudence contraire. 

M. Joubert, avocat-général, a conclu à la cassation. 

La Cour, après délibéré, a cassé l'arrêt attaqué, en] confit 

niant sa précédente jurisprudence. 

COUR ROYALE DE PARIS '1" chambre.) 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audience du 4 décembre i83o. 

Incendie. — Responsabilité du preneur. — Cas spécial 

où cesse celte responsabilité. 

La présomption légale établie par l 'art. ty33 du 

Code civil , contre le locataire de la maison incendiée 

n'est applicable qu'au cas où il l'habite seul , parce 

qu'alors , dans quelque partie de l'habitation que le feu 

ait pris , il a pu et dû les surveiller toutes , et conserver 

une propriété totalement confiée à sa garde. 11 en est de 

même à l 'égard de plusieurs locataires habitant 1 

même maison , lorsqu'on ignore dans quelle partie le 

feu a commencé j ainsi que le décide l'art. 1 744 ■> parce 

que nécessairement, s'ils ne prouvent, ni le vice, de 

construction, ni le cas fortuit comme cause de l in 

cendie , la probabilité alojf est que cet accident n'a eu 

lieu que par la faute de l'un d 'eux. , ce dont la loi a fait 

encore une présomption légale. Mais ces présomption 

légales étant de droit purement positif et contraires au 

droit naturel, qui ne suppose jamais la faute, et en 

exige toujours la preuve , doivent être scrupuleusement 

restreintes aux. cas pour lesquels elles sont instituées 

Ainsi , par exemple, lorsque l'obligation de surveillance 

imposée au fermier ou locataire, et de laquelle résulte 

sa responsabilité , a été entravée par la résidence mo-

mentanés du propriétaire dans une partie de l 'habi-

tation , la présomption légale établie contre le locataire 

cesse d 'avoir lieu , et le.* parties étant replacées dans le 

droit 'txtrnKnun , c'e»t au propriétaire qui se plaint UM 

dommage occasioné par l'incendie , à prouver que l'é-

vénement est arrivé par Ja faute du locataire. Actori 

inciimhit omis prohandi. Ces principes ont été consacré* 

à l'aecasion d 'une affaire déjà ancienne. 

Le château de Festigny et les terres en dépendant , 

appartenant à M. Cbanu et à M e Sirey , avocat à la 

Cour de cassation , étaient affermés aux sieurs Marguet 

père et fils , qui demeuraient au château même , lors-

|iie dans la nuit du 1 g au 20 octobre 181g, un incendie 

se manifesta et consuma le bâtiment en entier , lequel 

contenait , à ce qu'il parait , un mobilier de 2000 fr. , 

et pouvait être évalué à une dixaine de mille francs. A 

cetee époque , M. Sirey , frère et mandataire de l 'un 

des propriétaires , résidait depuis un certain temps 

lans ane chambre réservée par le bail. D.cnx proces-

verbatix qui furent dressés le lendemain de l'événement, 

'éclaircirent pas d'une manière satisfaisante dans 

uelle partie des bâti mens avait commencé l'incendie ; 

mais M. Cbanu , supposant qu'il lui suffisait d'invo-

quer contre ses fermiers la disposition de l'article ir*34 

du Code civil , les fit assigner devant ie Tribunal 

d'Auxcrre , eu paiement des 12,000 fr. auxquels il éva-

luait le dommage. Ce Tribunal , accueillant la défense 

les fermiers , et établissant en principe la doctrine que 

nous avons indiquée ci-dessus., ordonna , par jugement 

du 3o mai 1821 , avant faire droit , cpie M. Chanu. ar-

ticulerait les faits propres à prouver que le feu s'était, 

manifesté par la faute ou la négligence des fermiers. 

M. Chanu . appelant de ce jugement , a soutenu , par 

l'organe de Me Coitinières, que cette preuve 11c pouvait 

lui être imposée ; mais que , pour obéir aux dispositions 

delà loi , le Tribunal eût dû condamner les fermiers , 

sauf à ceux-ci à avoir leur recours contre ceux dont ils 

auraient pu prouver la faute ou la négligence. L'avocat, 

est appuyé d'un arrêt de la chambre devant laquelle 
il plaidait, en date du 27 panvtci .0 -4 t.. »:»nA^h»— 

particulière de la résidence momentanée du frère de 

l 'un des propriétaires , n'était pas opposable à SI . Chanu, 

absent , pour qui les fermiers étaient tenus à une sur-

veillance constante ; ils n'étaient pas plus dispensés de 

cette surveillance , que si
 t

Une partie de l'habitation , 

au lieu du propriétaire ou de son mandataire , eût servi 

de logement à d'autres locataires. 

Mais après avoir entendu Me Delangle, avocat de MM. 

Marguet, et sur les conclusions conformes de M. Iler-

ville , premier avocat-général , la Cour , adoptant les 

motifs des premiers juges , a confirmé ie jugement du 

3o mai 1821. 

Audience du i3 décembre. 

(Présidence de. M. le premier président Séguier.) 

Lorsqu'un arrêt a ordonné une- affirmation en personne , 

l'arrêt postérieurement rendu, sur avenir, tendant à 

cette affirmation , et par défaut contre la partie qui 

doit la faire, est-il susceptible d'opposition de la 

part de cette partie ? (Rés. aff.) 

Cette question de procédure , absolument neuve , et 

qui intéresse en particulier Jes avoués près les Cours 

royales, s'est élevée à l'occasion d'une affaire dont nous 

avons déjà dit un mot. 

MM. Finet et Jeauniot , condamnés au paiement de 

traites envers M. Dufrcsne , articulèrent, sur l 'appel, 

que celui-ci était remboursé, et n'stait que le prête-

nom d'un sieur Lnvolléc. L'arrêt ne confirma la con-

damnation qu'à la charge par M. Dufrésne d'affirmer 

le contraire de cette assertion. Après la signification de 

cet arrêt , MM. Finet et Jeauniot sommèrent , par acte 

d'avoué à avoué, M. Dufrésne de se trouver à l'audience 

de la Cour pour prêteiTafhrmation. M. Dufrésne ne s'é-

tant pas présenté , non plus que son avoué, la Cour 

donna défaut contre l'un et l'autre, et, en conséquence, 

au refus de l'affirmation , réformant son premier arrêt, 

rejeta la demande en paiement des traites. 

M. Dufrésne a formé opposition au second arrêt. 

Cette opposition était-elle reeevahle? M" Lavaux , avo-

cat de MM. Finet et Jeauniot a soutenu la négative; l'ar-

rêt était, suivant lui, contradictoire et définitif, nonobs-

tant l'énonciation par défaut y insérée. Tout était con-

sommé parle premier arrêt, bien contradictoire, et si 

M. Dufrésne n'a pas comparu lors du deuxième, ayant 

pour objet unique l 'exécution du premier, c 'est qu'il 

n 'a pas voulu de cette exécution. Son offre de faire l'af-

firmation est aujourd 'hui tardive. 

Mc Parquin, avocat de M. Dufrésne, a confessé que 

son client avait connu l'avenir donné à son avoué , 

mais qu'il avait pensé que , «'agissant d'une affirmation 

personnelle , il serait- et devait êirV cifç par aot" ex.tr»-



judiciaire , et non p»T acte d'avoué à avoué ; an sur-

plus , M"" Dufrésne était chef de la maison de commerce 

à l'époque de l'affaire qui a donné Itou au procès , et 

elle se présente pour faire l'affirmation , et si elle n a 

pas comparu la première fois , c'est par l'effet d'un mal 

entendu dont M" Parquin a donné l'explica-tion-

M* Lavaux s'est opposé à ce qu'au lieu de l'affirma-

tion de M
m

" Dufrésne , la Cour exigeât du moins eeM; 

de M. Duffe.ne qui seul â figuré dans la çGftrCstatiou 

jusqu'à ce jour. 

La Cour, considérant que l'arrêt a été par défaut, 

que l'opposition est de droit commun, et qu'il n existe 

dans la loi aucune exception pour le cas particulier , 

a admis l'opposition , et continué au samedi suivant 

pour recevoir l'affirmation de M. Dufrésne ou de M
m

* 

Dufrésne. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (3'chamîj.) 

(Présidence de M. Lefèvre.) 

Audience du 10 décembre. 

T. A DEWOISEtLE BAZIN CONTRE LE SIÉUR BOUTIGNY. 

A qui , du père ou de la mire , doit être confiée une fille 

naturelle ? 

M
e
 Charpentier, avocat de la demoiselle Bazin , s'ex-

prime en ces ternies : 

« Messieurs, cette cause n'est pas indigne de votre 

attention , c'est une mère qui redemande son enfant 

qu 'on lui a enlevé par une odieuse surprise , c'est une 

mère qui vient se justifier du reproche qu'on ose lui 

faire d'avoir acheminé à la prostitution sa fille , sa fille 

âgée d'environ 3 ans et demi Calomnie incroyable 

à force de noirceur , calomnie atroce , qui n 'a pas be-

soin d'être repoussée , et qui retombe sur son awteur de 

tout le poids de son absurdité. » 

L'avocat annonce qu'il examinera les principes de la 

matière avant d exposer les faits. 11 soutient que l'art. 

373 du Code civil , qui attribue au père l'autorité pa-

teroelle , ne doit recevoir son application que lorsque 

les auteurs de l'enfant sont unis par le mariagé. Voilà 

les principes, ajoule-t-ij ; maintenant, voici les faits: 

» Le sieur Boutigny , ouvrier relieur , travaillait en 

cette qualité chez la dame Hirou, sa sœur; avec lui 

travaillait en 187.4 une jeune ouvrière qui était en pen-

sion chez la dame Bazin mère. La présence de cette en-

fant chez ia dame Bazin fut pour le sieur Boutigny un 

prétexte de visites dont il profita pour rendre à la de-

moiselle Bazin des soins auxquels elle ne demeura pas 

insensible. Il parlait de mariage ; il le nierait vaine-

ment. Vous savez, Messieurs, et il est inutile de dire 

quels sont dans ces circonstances les artifièes ordinaires 

des hommes. Leurs paroles ne sont que protestations , 

prières , sermens ; ils pressent, implorent , adjurent , 

et la promesse d'une union éternelle, le mol, de maria-

ge , est le protocole accoutumé de tous leurs discours. 

Il est d'ailleurs certain qu'il y eut de sa part lion seule-

ment promesse , mais de plus tentative Auprès de sa fa-

mille à l'effet d 'en obtenir le mn«>nfpmi>nt nA»Ma;*« 

iw..:iiv ifemiigny s'y opposa. La résistance irrite les 

passions et redouble leur impatience. La demoiselle Ba-

zin se fiait à la parole de Boutigny., sans doute sincère 

à ce moment , et ils logèrent sous le même toit. A cette 

époque il songea à travailler pour son compte , et , à (a 

fin de l'année , il fit une tentative d'établissement dans 

laquelle la dahie Bazin mère l'aida non seulement de 

ses recommandations , mats encore de sa bourse, ainsi 

que je vais le prouver tout à l'heure : elle le regardait 

comme son fils. 

» Au mois de décembre i8?.5, il l'ut atteint d'Une 

maladie dont la durée fut d'environ trois mois, et qui 

le retint au lit pendant un mois entier, dont neuf jours 

se passèrent pour lui dans un évanouissement continu , 

sans connaissance aucune. Il était dans l'état le plus 

alarmant ; les soins les plus empressés lui furent prodi-

gués ; il n'y eut pas de repos ni de sommeil pour la de-

moiselle Bazin , alors enceinte et sur le point d'aecou-

couçpër , que la santé de Georges ne fût rétablie. Geor-

ges était reconnaissant aux jours du malheur ; il devait 

la vie au dévoûnient de la demoiselle Bazin , et jurait 

de la lui consacrer. Il n'a point payé cette dette sacrée ; 

ce n'est pàs le seul engagement auquel il a'it manqué , 

et son ingratitude ne se borna pàs là : il à encore refusé 

de payer plusieurs sommes d'argent dépensées pour lui 

par la demoiselle Bazin. 

» Tels étaient les rapports de famille qui existaient 

entre le sieur Boutigny et la demoiselle lïazin , lorsque 

vint au monde , le 8 janvier 1826, i'eafant qui fait l'ob-

jet de ce procès. Le sieur Boutigny, quoique alité , von -

lut présenter lui-même sa fille à l'officier de l'état civil; 

il se fit transporter dans une voiture a la mairie, et re-

connut sa fille , qu'il appela du nom de Corinne. Cette 

reconnaissance était pour la demoiselle Bazin un gage 

de sécurité pour 1 avenir. En effet , qui ne croirait après 

tânt de sacrifices faits pouf lè sieur Boutigny , que la 

nàiSsancV- d'un enfant, au milieu de ces preuves d'at-

tachement si soiidesdela famille Bazin , Vint resserrer les 

liens qui déjà l'y unissaient? If n'eii bit pas ainsi ; loin 

de sanctionner les promesses dont il a long-temps abuse' 

la demois- Ile Ba7.in , if cherche à rompre dei noeuds 

devenus importuns ; il parle oV ia uéces lté d'une sépa-

ration qui serait exigée par sa famille. A partir de ce 

joiir plus d'accord; lés relàtiohs s'aigrirent; on plaida 

presque ; et lu 37 novembre 1 8 ->.(l , neuf mois après la 

naissance de 4k fille, le sïeur' Boutigny délaissa la m .'-ie 

et l'enfant. Il partit éiHportmt polir 15 à 1800 fr. d ou ■ 

tils' achetés en partie des deniers de la demoiselle Bazin. 

Il était en outre son débiteur pour argent prêté : au mi-

lieu des pleurs, des géntissemèhs , du trouble qu'il je-

MH Mis rUtton . U Sfctbtlt son eogijrfe îiy-mêwe 

( aoo^f 

et sans contradicteur ; laissa 100 francs en argent et si-

gna une reconnaissance de 35o francs, qui n'est pas 

encore remboursée. Depuis , le sieur Boutigny ne repa-

rut plus que trois ou quatre fois dans la maison ; ce j£„ 

pour demander à la demoiselle Pj.X'.n quelque argent 

dont il avait besoin; i'n l'obtint de sa faiblesse, et elle 

n 'eu entait fdtts parler. Toute-fois
1
 elle ne 1 oubliait 

l'è Sois obligé de la révéler parée qu'elle nie f
0

 *», 

moyen puissant. Ce désordre avait lieu sous le" 

la mère de Celées, nui ne se. nlaitmalt . Y*
1
**-

tout 

qm ne se plaignait pas , et tr
4

' 

cela le mieux du monde ! Vous .dever. rwL,°
B

*»i 

pour en agir ainsi , il fallait qu'on eût un motiT* ̂  

le voici : On s'empara du jeune boutigny,
 e

t on°l • 

Cas : W 

lui, èi 

pouvait-elle? Elle avait un nom a reclamer de 

souscrire de nombreuses obligations. 

Corine naquît le 8 janvier 1826 

le le cherchait partout et vainement. Au mois 

d'avrit 1 82- , êlle le rencontra , elle portait son enfant 

et le lui présenta ; il rejeta l'enfant , menaça même 

la mère de ses violences. Environ i5 mois s'écoulèrent 

sans qu'il songeât qu'il avait une fille , ce père qui ré-

clame ie prix de sa tendressè ! 

» Cependant la demoiselle Bazin se consacrait conti-

nuellement à l'éducation de sa fille : il n'y avait pas de 

sacrifice impossible à sa ten Jresse, et sa Corine, élevée 

avec soin, acquérait chaque jour de nouvelles grâces. Le 

sieur Boutigny en entendit parler par hasard, et fut cu-

rieux de vérifier si la gentillesse de cet enfant, qui lui 

coûtait si peu, répondait à ce qu'on en racontait, et il la 

revit par l'entremise d'un tiers, un sieur Andriveaux 

qu'il chargea de négocier auprès de la mère; et elle, dé 

sireuse d'un rapprochement , confia sa fille au sieur An 

driveaux. C'était en janvier 1828; Boutigny revitbientôt 

après la mère de son enfant, et leurs liaisons sè trouvé 

renouées, mais plus secrètes , et à l'insu de sa famille 

elles continuèrent jusqu'au mois d'août dernier; c'est 

alors qtie le sieur Boutigny contracta l'habitude d'em 

mener Corine avec lui, et comme il avait laissé percer 

le désir qu'il avait de s'emparer de l'enfant, comme il 

était le seul gage qui lui restait 'd'une union possible, la 

mère' ne le lui confiait qu'en tremblant; mais elle n'osait 

pas pourtant le refuser. Plusieurs fois l'enfant fut ra-

mené la tête étourdie, énivrée; elle disait à sa mère que 

son papa lui avait fait boire du feu dans une tasse. 

La mère se plaignit de ce que la santé de sa fille était 

compromise, et elle se refusa à la laisser sortir ; mais 

un jour , le sieur Boutigny la prit sous prétexte de la 

faire voir à un de ses amis et il ne revint pas. La mère, 

en proie à une inquiétude déchirante, l'attendit toute la 

nuit; elle vit son malheur, et n'eut pas assez de paroles 

pour se plaindre , ni assez de larmes pour pleurer 

toute sa douleur. Elle écrivit au sieur Boutigny pour 

savoir où était sa fille , et il se joua cruellement de ses 

angoisses. Il répondit qu'elle était chez sa mère à Pon 

toisé. Eile écrivit au maire de la ville de Pontoiseoù de-

meure la mère du sieur Boutigny, et avec la lettre du 

maire qui lui annonçait que i'enfaut n'était point à Pon 

toise, elle en reçut une autre de Boutigny. Depuis elle 

n'en a reçu aucune noavelle 

C'est ici qu'il convient de dire que la demoiselle 

Bazin s'occupe de coloriage, et qu'à raison de son état 

elle est en rapport avec des peintres; quelques-uns lui 

demandèrent de vouloir bien laisser poser sa fille, dont 

la figure est un modèle de beauté enfantine. Elle était 

alors âgée de trois ans. La demoiselle Bazin venait d'é 

prouver une maladie qui l'avait entraînée dans des frais 

onéreux , et avait suspendu ses travaux ; un de ses 

ot<»;t rc»w à Fans pendant près de huit mois à sa 

charge; elle éprouvait une gêne qui, dans l'intérêt 

même du sort de son enfant , la détermina à la faire 

poser. Elle ne le fit que pour subvenir aux nécessités du 

moment , et elle ne voulait user de cette ressource que 

pendant un an ou dix-huit mois au plus , se réservant 

de faire le choix des personnes chez lesquelles elle la 

ferait poser ; et en effet les noms des quatre seuls pein 

1res chez lesquels elle ait posé, MM. Auhois , Goyet 

Franquelin et M'
1
'" Callaut , sont une preuve de l'atten-

tion quelle y portait. Et voilà ce reproche inconcevable 

d'acheminer cet enfant à la prostitution. Je le demande 

à tout homme de bonne foi , même au plus austère , 

quelle impression fâcheuse a pu recevoir un enfant de 

trois ans d'une séance passée dans l'atelier d'un pein-

tre , sur les genoux de sà grand'mère? Et je rappellerai 

ici que l'enfant ne posait que pour la tête. A quelle va-

leur se réduisent donc ces grands mots si pleins d'affec-

tation et par conséquent d'hypocrisie ? » 

Ap."ès avoir repoussé les reproches adress-és à la de 

moiselle Bazin pour cette pose de la jeune Corine , l'a-

vocat examine la position du père et de la mère, et s'at-

tache à prouver que c'est celle-ci qui offre le plus de 

garanties. 

M« Verwoort, avocat du sienr Boutigny, prend la 

parole. « Messieurs, dit-il, la demande de la demoi-

selle Bazin est de sa part une grave imprudence: en de-

mandant qu'on lui rende sa fille , elle nous force à exa-

miner si elle est digne de ce témoignage de confiance ; 

elle appelle l'investigation sur toute sa couduite : elle 

semble dire à ses adversaires, elle semble dire aux ma-

gistrats : 

» Examinez ma vie, et voyez qui je suis. 

L'avocat annonce qu'il ne discutera pas la question 

de droit; il reconnaît que les droits de la paternité na-

turelle sont beaucoup moins étendus que ceux de la pa-

ternité légitime , et qu'en pareille matière les juges , in-

vestis d'un pouvoir discrétionnaire, ne doivent consul-

ter que l'intérêt de i'eniant. C'est à la recherche de cet 

intérêt qu'il va se livrer. 

« Ce fut au commencement de 1 825 que Boutigny eut 

le malheur de faire connaissance de la fille Bazin. 

Boutigny, d'un physique agréableet beaucoup plus jeune 

qu'elle , fut sans doute plutôt séduit qu'il ne fut séduc-

teur. Si cependant ce fut la fille Bazin qui se laissa sé 

duire, il, faut avouer qu'elle était bien a plaindre , car 

ce n'était pas la première, fois qu'un pareil malheur lui 

arrivait. (On rit. J 

» Je vous rappellerai pasi, Messieurs , les circons 

tances de cette haispn,. Cependant. il.e» W u«e que i« 

voudras passer ¥*t>; ajicnw tp'ot elle cit odkuse , mais 

Bouti
SBy

 , 
pressa tlè la reconnaître, non pas , comme on Av' 
après sa maladie , mais dans l'acte même de naîî 

Toutefois Boutigny ne nie pas avoir reçu de Cél
e
'f"

Ce
-

recon 
enie

e
_ 

naij.' 

pouser sans 

elle. 

de sa mère les soins les plus empressés. Sa 

sance , l'intérêt de sa fille, l'auraient porté à se m 

mais il connut les désordres de Célénie, avant, p/"]
6
'

1 

et après leur union , il comprit qu'il ne pouvait na 

se déshonorer ; il se décida à rompre 

» Peu de temps après cette rupture , il appris ~ 

faisait poser sa fille chez des peintres. Il comprit co 

bien les mœurs de cet enfant étaient exposées e»"!' 

16 août , sonr prétexte de la mener promener ilV„ .* 

va a sa mère. 

» On a cherché à justifier la demoiselle Bazin d' 

voir fait poser sa fi Ile chez les peintres ; mais q
ne ger

 J
" 

ce si je vous rapportais tout ce que cette pauvre enf 

en a raconté dans son langage naïf? Si je vous d;'"' 

comment on employait tantôt des menaces et des m 

vais traitemens , tantôt des caresses ; on flattait ses^ 

tites passions d'enfant , sa gourmandise , sa coquetf" 

rie ; développant ainsi en elle le germe des maint 

penchans ; mais non , les paroles d'une fille ne doive 't 

jamais servir à accuser sa mère. 

On ajoute que Corine ne posait que pour la tète 

Je ne veux , pour prouver ie contraire , que le certificat 

que vous avez produit. Les peintres disent bien qu'
e
y

f 
avait une fort belle tête , mais non qu'elle ne p

osa
't 

que pour la tête , ce qu'ils n'auraient pas manqué de 

constater sur votre demande , si cela eût été vrai ,
 cat 

c'était là le point important. 

Mais dites -vous , Corinne était si jeune ! dans tout 

les cas il n'y aurait pas eu grand mai à cela. Ce n'est 

pas mal ! eh i ne savez-vous pas combien sont profor,. 

des , ineffaçables les impressions de l'enfance. Ce n'est 

pas mal ! mais dites-nous donc jusqu'à quel âge vous 

comptiez lui faire exercer cet infâme métier. Ce n'est 

pas mal ! et comment ne compreniez-vous pas toute la 

bassesse de votre rôle, lorsque vous tendiez la main pour 

recevoir le prix de la beauté de votre fille ? Ah ! que ce 

soit imprudence ou dépravation , peu m'importe . le 

résultat est le même , et les moeurs de Corinne sont en 

danger. 

» Mais , Messieurs , j'ai encore des révélations à vom 

faire , pour que veus connaissiez entièrement la fille 

Bazin. Ces révélations sont affreuses , et pour avoir le 

courage de les livrer à la publicité de votre audience, 

j'ai besoin de me rappeler que c'est la fille Bazin qui 

m'y force. » 

Ici M* Verwoort donne lecture d'un acte de naissance, 

constatant qu'en 182a, trois ans avant ses relations 

avec Boutigny, la fille Bazin est accouchée d'nn enfant 

qui a été abandonné à l'hospice des en fa us trouves , 

avec ces mots placés dans ses langes : Célénie Bazin. 

» Ce n'est pas tout , continue i'avocat, en 1828 elle 

accoucha de deux en fan s. Deux enfans! Il semble que 

la nature ne lui ait accordé une fécondité extraordinaire 

que pour multiplier les preuves de son inconduite. Fille 

Bazin, que sont devenus ces deux enfans? Répondra: 

ne les avez-vous pas mis aux enfans trouvés comme 

celui de 1822 ? 

Vous connaissez maintenant notre adversaire; elle 

est mauvaise mère, elle ne pourrait donner à sa fille 

que de mauvais principes et de mauvais exemples ; 

elle ne la surveillerait pas , et dis lors entre les mains 

de qui tomberait la malheureuse enfant? dans celles de 

la mère de Célénie , qui a souffert les désordres de sa 

fille ï g 

Apres une réplicjue de chacun des avocats , le Tribu-

nal a rendu son jugement par lequel il est ordonne qu
f 

le père gardera son enfant. 

JUSTICE CRIMINELLE» 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE (Metz;. 

PRÉSIDENCE DE M. TJELI>IERRE.—Audiences des"iet!\ décerné
1. 

Une servante accusée d'altération de pièces d'argent <
( 

de fabrication de faux actes. 

Les audiences des 3 et 4 décembre ont été entièrenMP 

consacrées au procès de Frédérique Mathéus,
 a

.
ccu

,
a

j
t 

d'avoir fait altérer des pièces d'argent et d 'avoir 

fabriquer de faux actes sous seing-privé. Les dw*"* * 

cette cause ont quelquefois excité dans l'auditoire u» 

intérêt. . ^ 

Une vieille demoiselle, nommée Salomée 0»tfir
rl<;

 j 
stence 

singulière. Dans 
so» 

qui habitait la ville de Strasbourg, eut une exrs 

sa jeûneuse , elle était citée ï>oaf 

•harmesdesar_ 

sonne des biens plus solides : elle était riche. On
 c

 , 
lui uiamp*r<* 

veui «' 

OsteVrieti; 

esprit et sa beauté. Elle joignait aux cl 

sonne des biens plus solides : elle étail 

cevra sans peine que les hommages »e 

pas. A 18 ans, elle fit un choix pour lequel sis 

son cœur furent seuls consultés. M 

plus occupé delà fortune que de l'inclination 

fille , eut bientôt supputé et additionné la valeur du ? ^ 

tendant, et letotalnese trouvant pas proporlio"'^ p
( 

dot de la jeune personne , le soupirant fut écondui ■■ 

homme d'un esprit aussi positif , est presijue
 $ D

; 

inflexible sur l'article pécuniaire. Aussi ni Wriçv^. nfbxible sur l'articlé pécuniaire. Aussi ni PrlP 

armes ne
;
 p^vinrent ttywjhçr. le wMffiïtâi 

■w«à, P «titrai i«4«Hi«tsy *eï«cjit,peut-airft«'^ 



l'attrait tfnftc liaison noavelle: mais la Jeune 
traire par i ui avait pris la chose au sérieux, s'aban-
galoipee , q

 à une
 p

ro
f
on

de mélancolie , elle re-

donna
 tml

 . je
 e

t se confina dans son appartement. 

Konça au m ^
 s

'
a
ffaiblit; elle devint bizarre , fan-

Peliape
 «a' santé s'altéra; son mal ne fit que s'aggraver 

taS<îU
r

;
 ■ à 4© aïs elle était tombée dans un état de 

,ve
 "Taffli ■■eant à voir ; elle était sourde, presque 

»
iar;

!f d'une irascibilité convulsive, et n'avait ni la 

''"''ni |'
es

 moyens de s'occuper des soins qu'exigeaient 
fo
T " istration de sa fortune et la simple direction dé 

1
 éna

r
'e. Son père et sa mère n'existaient plus; elle 

S
°'

l
,
ro

't m frère ni sœur : sa famille se composait de 

" "Ins d'un ôéfpé déjà éloigné. 
f'r'est alors qu'en 1820 elle admit près d'elle , en qua-

• ' d unique servante et de femme de confiance, l'ac-
l,te

 ' Frédérique Mathéus , sa cousine , qui était à cette 

Tx> e â"ée d'environ 20 ans. Cette fille n'était point 

^dessus^de l'état de domesticité par son éducation et 

se
g™j

om
'g'eOsterrieth restait en fermée chez elle pendant 

A mois entiers. Sa situation physique et morale , sa 

va
„erie surtout qui tenait éloignés d'elle ses parens 

"Tses anciennes connaissances, la plaçaient dans la dé-
6

. dance la plus absolue de sa gouvernante. Elle n'avait 

l\us qu'un seul goût qui finit par dé générer en une pas-

m sordide , l'avarice. Elle vivait avec du pain et des 

fruits : jamais de vin ; elle était logée gratuitement dans 

la maison d'nne de ses parentes ; quelques centaines de 

francs suffisaient à ses dépenses annuelles. 

Sa famille, inquiète de ce genre de vie, après diverses 

tentatives, fit, en 1829, prononcer son interdiction, 

fia inventaire dressé à cette époque révéla que la fortune 

de cette demoiselle qui, au moment où Frédérique Ma-

théus était entrée à son service, s'élevait à i5o,ooo fr. 

environ, e' qui eut dû se trouver considérablement 

augmentée par l'accumulation de ses revenus , était ré-

duite au contraire à une iqpdique valeur de i5,ooo fr. 

Où étaient passés les i35,ooofr. manquant et les in-

térêts annuels? Quels étaient les auteurs de cette scan-

daleuse spoliation? 

On ne tarda pas à découvrir que Salomée Osterrieth 

avait été la proie d'intrigans éhontés dont la fille Ma-

théus était tantôt le chef, d'autres fois la complice, sans 

cependant avoir obtenu la plus forte part des bénéfices , 

car elle est restée pauvre ; tous les moyens étaient mis 

en usage dans ce but ; le succès en était d'autant plus 

facile, que la demoiselle Osterrieth , faible d'esprit, 

était dominée et dirigée par cette même servante qui 

ourdissait les manœuvres dont on se servait pour la dé-

pouiller. 

Tantôt on lui faisait souscrire la vente d'une partie 

de fa fortune pour un prix simulé , tantôt on lui em-

pruntait des sommes considérables au nom de personnes 

supposées j on lui remettait des billets revêtus de signa-

tures fausses , puis on lui volait ces titres pour faire 

disparaître les traces du faux. Le moyen le plus souvent 

employé était de lui écrire des lettres signées de noms 

imaginaires, par lesquelles on lui faisait des propo-

sitions qui exigeaient toujours des avances d'argent. 

C'est ainsi qu'un jour , à l'occasion d'une vieille créance 

qu'avait eut jadis sa famille sur le grand-dne de Bade , 

et qui restait depuis 3o ans ensevelie sous un séquestre , 

un obligeant bailli du grand-duché , lui écrivit, une 

lettre gracieuse , par laquelle il offrait ses soins , pro-

mettait de faire rentrer les fonds , et demandait , comme 

il était ju ;te , qu'au moins on lui avançât les frais de 

cette négociation. Quand la pauvre dupe eut envoyé 

'argent, le prétendu bailli ne reparut plus. La lettre 
av

ait été fabriquée. 

OB découvrit enfin un autre genre de fraude plus au-

dacieux encore. Dans un tiroir du secrétaire se trou-

în',
ent (' es rouleaux exactement fermés , sur lesquels 

1 Osterrieth avait écrit de sa main le montant des 

valeurs qu'ils contenaient , s'élevant en totalité à 

10,400 h. en 260 pièces de 4o '
r
 Mïfiî grande fut la 

Ifttse de ceux qui dressaient l'inventaire , quand , à 

ouverture des rouleaux , on s'aperçut que ces pré-
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 Osterrieth. U était d'autant 

^dernière Animes de surprendre la crédulité de 

P'Bs
 entière 'J

ue
 "brique Mathéus investie de sa 

•MWIWM», *«rv«naii toujours lorsque m 

i %n ) 

commissions se faisaient; et, tout en paraissant pren-

dre vivement les intérêts de sa maîtresse, elle usait avec 

adresse de l'ascendant qu'elle avait sur son esprit pour 

la déterminer à recevoir les fausses pièces d'or , ou à 

consentir aux demandes d'argent que renfermaient les 
lettres. 

On parvint à constater enfin que plusieurs des let-

tres et des quittances fausses qui avaient servi à escro-

quer de l'argent à la demoiselle Osterrieth avaient été 

écrites sous la dictée de la fille Mathéus par une de ses 
nièces. 

Interrogée sur ces détails, l'accusée nia tot»t. Elle 

avoua seulement avoir fait dorer les pièces de 2 francs; 

mais elle prétendit que c'était pour le compte et par les 

ordres de sa maîtresse. Quand celle-ci , dont la faibles-

se d'esprit n'avait point altéré les sentimens d'hon-

neur , entendit Frédérique Mathéus, sa parente, sa 

femme de confiance , qu'elle avait comblée de bon-

tés , élever contre elle devant le juge d'instruction une 

pareille imputation , elle éprouva un mouvement d'in-

dignation qui ne peut, se décrire. Cette pauvre de-

moiselle ne pouvait même croire que les pièces fussent 

fausses ; elle soutenait avec énergie que l'or était bon , 

puisqu'elle l'avait reçu pour tel ; ou fut obligé pour la 

désabuser , de frotter contre la pierre une de ces 

prétendues pièces d'or. En la voyant blanchir , Sa-

lomée Osterrieth fut frappée de stupeur. Ne pouvant 

plus douter de la fraude , elle chercha dans sa mé-

moire de qui elle avait reçu ces pièces. Elle désigna 

d'abord le notaire chargé de gérer ses biens ; mais en-

suite elle rétracta vivement cette déclaiation, tout en 

refusant obstinément de faire connaître la personne 

dont elle tenait le faux or ; et quand on l'interro-

geait sur ce point , elle éprouvait une terreur visi-

ble , comme si elle eût été sous l'influence de violentes 

menaces ou d'un serment par lesquels on serait parvenu 

à enchaîner sa discrétion. 

Une longue procédure fut instruite à Strasbourg , 

puis à Metz , par suite d'un renvoi de la Cour de cas-

sation. Diverses personnes , notamment le notaire , 

qui , de 1820 à 1828 , avait administré les biens de M"" 

Osterrieth , furent impliquées dans ces poursuites ; mais 

une seule, Frédérique Mathéus, fut renvoyée devant la 

Cour d'assises de Metz. 

Salomée Osterrieth était morte pendant l'instruction 

du procès , à l'âge de 5 1 ans , dans un état de décrépi-

tude prématurée. 

A l'audience , de nombreux témoins sont venus ap-

puyer les charges de l'accusation. On a entendu surtout 

avec intérêt la déposition d'un jeune avocat de Stras-

bourg , qui , après l'interdiction de M'le Osterrieth , de-

vint son tuteur. Ce n'est pas sans une vive satisfaction 

qu'on a appris les démarches auxquelles il s'était livré 

pour faire rendre gorge aux spoliateurs Déjà un indi-

vidu qui s'était fait céder par la demoiselle Osterrieth, 

divers biens meubles et immeubles montant à 46
5
ooo f. , 

s'est résigné à l'annulation de son prétendu titre. On 

espère faire rentrer bientôt encore dans la succession 

des valeurs plus considérables. 

L'accusation a été soutenue par M. Legagneàr , avo-

cat-général ; la défense était confiée au talent de M. 

Belot , bâtonnier de l'ordre des avocats. 

M. Delpierre , président , a posé au jury plusieurs 

questions dont les unes avaient pour objet la fabrication 

de fausse monnaie , et les autres la fabrication de faux 

actes sous seing privé. 

A six heures et demie , MM. les jurés sont entrés en 

délibération ; trois quarts d'heure après ils ont fait con-

naître leurs réponses négatives sur les faits d'altération 

de monnaie, et affirmatives sur ceux de faux en écri-

ture privée. Le jury n'a pas pensé que l'action de faire 

dorer des pièces d'argent pât être assimilée à une fabri-

cation de fausse monnaie ; il n'y a vu, assure-t-on , 

qu'une simple escroquerie , et si l'or» en croit ce qui 

paraît avoir transpiré de la délibération . cette consi-

dération plutôt qu'un doute sur l'existence du fait en 

lui-même , aurait motivé la déclaration négative sur ie 

premier chef d'accusation. 

La Cour a prononcé contre Frédérique Mathéus la 

peine de 10 ans de réclusion avec exposition et flétris-

sure. Cette fille, qui pouvait redouter la peine capitale 

applicable au fait d'altération de monnaie d'argent , a 

entendu sa condamnation avec une grande tranquil-

lité. Elle ne s'est point pourvue en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES 

(Appels). 

( Correspondance particulière. ) 

PKÉSIUKNCE BE M. JANNYOT. — Audience du 28 décembre. 

Coalition pour empêcher le libre commerce, des grains. 

Depuis les mémorables journées de juillet, la tran-

quillité publique a été troublée sur différens points de 

la France, particulièrement pour faire baisser le prix 

des grains. Mais lebon sens de la masse de la popula-

tion n'a pas tardé à arrêter ces troubles , et leur retour 

est plus que jamais impossible aujourd'hui, grâces à l'ac-

tive protection d'une garde citoyenne et toute dévouée à 

la liberté comme à l'ordre public. Le département d'Eu-

re el-Loir, si riche par son commerce de blé, ne s'est pas 

ressenti de cette secousse , si ce n'est la petite ville de 

Nogent-le-Rotrou, dont la sécurité a été troublée le 9 

octobre dernier. On se rappelle que c'est là que s'éta-

blirent, dans le temps, des missionnaires fougueux qui 

parvinrent à exaspérer l'esprit d'une pauvre fileuse sur-

nommée la Grenadière et la Jureuse. (Gazette des Tri-

bunaux des 2 avril et 1" août i8aq.) Depuis le 1 5 août 

dernier, il y eut du tumulte à l'occasion d'une cocarde 

tricolore arrachée «u chapeau du domestique de M, Cas* 

signet , médecin. On sait que snr sa plainte le Tribu-

nal se déclara incompétent [Gazelle des Tribunaux des 

3o et 3i août i83o). Voici de nouveaux faits qui se pas-

sèrent le 9 octobre dernier. 

C'était un jour de marché ; alors le blé était cher , et 

le bruit s'était répandu que les blatiers allaient acheter 

tout le blé qui se trouvait sur la halle pour affamer la 

ville. Trois individus arrêtaient et fouillaient les voi-

tures , afin de vérifier si plies n'emportaient pas du 

grain. Une certaine quanti'té d'ouvriers et de femmes 

empêchaient les marchands de grains d'en acheter , en 

s'éeriant que s'ils achetaient , il fallait leur casser la 

gueule. La fille Baron , l'une d'elles, disait «que s'ils 

« étaient tous comme elle , ils n'en enlèveraient pas. 

» Nous sommes tous des lâches, ajoutait-elle ; nous de-

» vrions faire ce qu'on a fait à la Ferté-Bernard. » Il y 

eut quelques rassembleinens dans la rue Saint-Martin", 

mais enfin , malgré ces injures et quelques voies de fait, 

aucun pillage n'eut lieu , et la journée se passa ainsi. 

Une instruction eut lieu par suite du réquisitoire du 

procureur du Roi à M. le juge d instruction de procé-

der à une active et sévère information. Onze individus 

furent arrêtés. Les témoins s'accordèrent à reconnaître 

qu'il n'y avait pas de complot , que le mouvement avait 

été spontané de la part des uns et des autres. Guerrier 

signalait la fille Baron comme étant le principal auteur 

de tous les troubles. « J'ai vu , disait-il , courir la fille 

Baron de groupe en groupe en ameutant , et se diriger 

ensuite sur la rue Saint-Martin. » D'un autre côté , M. 

Lecointe, capitaine de la garde nationale , déposait 

avoir vu deux hommes et une femme dont le signale-

ment ne se rapportait pas à celui de la fille Baron , et 

qui se montraient très ardeus au milieu de la foule. Il 

les a regardés comme étant les provocateurs de ces dé-

sordres. 

Une ordonnance de la chambre du conseil du Tribu-

nal de Nogent-le-Botrou renvoya en police correction-

nelle les femmes Râlai , Esnault, Cagneau, la fille Ba-

ron, Lubin Poussin, Deshayes, Maignan et la femme Ri-

vet , sons la prévention de s'être livrés à des injures , à 

des menaces contre des blatiers se trouvant sur le mar-

ché , délits prévus par les art. 218 , 219, 4
(
9-» 4

2
° du 

Code pénal ; et Cbartrain , Breton et Dessignolle, sous 

la prévention de s'être portés rue Saint-Martin , d'a-

voir arrêté et fouillé trois voitures qu'ils prétendaient 

contenir du grain , porteurs de bâtons, délits prévus 

par les art. 419 et 420 du Code pénal , et le décret, du 5 

octobre 1789. 

Le • 2 novembre dernier , le Tribunal de Nogent-le-

Botrou déclara les prévenus coupables , spécialement la 

fille Baron , de provocation à un délit , en excitant sur 

la place du marché , par des propo-set par des cris, les 

citoyens à s'opposer à l'enlèvement des grains achetés 

par les marchands , et par suite les condamna , la fille 

Baron à quinze jours de prison , Deshayes , les' femmes 

La toi et Esnault à trois jours, Cbartrain, Dessignolle, 

Lebreton , à trois semaines. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que le jugement 

les déclara coupables de faits qualifiés autrement que 

par l'ordonnance de la chambre du conseil, et leur ap-

pliqua , entre autres dispositions, l'art. i er de la loi du 

1- mai 1819, prévoyant des crimes que l'art. 1" de la 

loi du 8 octobre i83o délègue à la connaissance des 

Cours d'assises. Appel à minimâ fut interjeté par le 

procureur du Boi de Nogent, à l'égard de la fille Baron 

seulement et de Breton. 

M. Caillaux , procureur du Roi s'en est remis à l'ap-

préciation du Tribunal pour l'application de la peine. 

M6 Doublet a commencé ainsi sa plaidoirie pour la 

fine Baron : « Dans l'ordre moral comme dans l'ordre 

physique , les révolutions produisent une secousse vio-

lante, dont le retentissement se fait sentir pendant 

long-temps. Le calme- ne peut succéder tout à coup à 

l'agitation. Dans les temps de crises politiques; les uns, 

et c'est le plus grand nombre , n'agissent que pour 

assurer leur liberté, et pour la placer, apros l'avoir 

conquise , sous l'égide des lois ; il n'y a pas de gouver-

nement possible sans elles! D'autres, au contraire, je 

devrais dire quelques-uns , malheureux en naissant , 

fatigués de travailler pour vivre , ne voient dans une 

révolution qu'une cause nécessaire de désordre, qu'une 

carrière ouverte à leurs passions , ils s'y précipitent : 

mais dans quels desseins î de ne faire de la liberté 

qu'une esclave asservie à leurs caprices , de ne vivre 

que dans le bouleversement et l'anarchie ! Entraîne-

ment qui ne tarde pas à leur être funeste ! Tôt ou tard 

le règne des lois commence , tout citoyen devient comp-

table de Ses actions , et si le crime a eu ses jours de 

victoire , le jour de la justice ne lui manquera pas. 

Aurait-elle à le craindre , la pauvre fille qui est tra-

duite sur ces bancs? — C'est ce qu'il faut exami-
ner. » 

Après la discussion , M" Lefebvre a plaidé pour 

Breton . 

Le Tribunal , adoptant les motifs des premiers ju-

ges , a purement confirmé le jugement. C'est ce qu'a 

fait le Tribunal d'Auxcrre dans une affaire de ce genre. 

(Voyez la Gazette des Tribunaux du 28 novembre der-

nier. ) Mais la loi a-t-elle été bien appliquée ? nous ne 

le pensons pas. 

Ajoutons que depuis le y octobre , aucun trouble n'a 

eu lieu à Nogent-le-Botrou. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 3 1 décembre , sont priés de le faire renouveler, 

s ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonn ment est de 17 fr. pour trois 

mm ^ 34/h ponr mon , U n8/r, pour ('annH, 



DEI'ARTEMENS. 

Dans l'une des affaires de faux. , porte'es à la der-

nière session des assises du Pas-de-Calais , étaient ini-

pliqués trois militaires , dont deux heureusement ont 

été aequitte's. On peut s'étonner de voir des soldats 

dans une telle accusation , des faussaires en uniforme! 

Comme l'a fait judicieusement observer M" Bayard , 

ancien capitaine décoré , défenseur de l'un des accusés, 

le papier ne servait autrefois dans les régimens que 

pour charger les fusils ou pour écrire, à ses parens ; 

mais depuis qu'un scandaleux trafic s'est introduit dans 

les remplacemens de l'armie, l'usage des billets à 

ordre et les opérations de change sont entrés dans 

les casernes elles-mêmes. Frustrés de la plus grande 

partie du prix de la vente de leur chair par les entre-

metteurs qui ont négocié ce marché , les remplaçons 

apprennent le métier de fripons en commençant par ce-

lui de dupes. 

PARIS . a9 
DÉCEMBRE. 

Le Tribunal de commerce , présidé par M. San-

son-Davillier , a rendu hier son jugement dans l'af-

faire de la maison Baguenault contre M. Félix Cail-

lard , affaire dont nous avons rendu un compte exact il 

y a environ un mois. On se rappelle qu'il s'agissait 

d'une lettre de change do Gooo fr. , que l'huissier de M. 

Baguenault prétendait avoir perdue au moment du 

protêt , et que M. Caillard , accepteur , soutenait avoir 

payée aux mains d'une personne inconnue, quoique le 

jour même de l'échéance il eût demandé un renouvel-

lement au tiers porteur. IS'ous avions assimilé les cir-

constances de ce procès bisarre aux célèbres affaires 

Tvlorangiès et lloumage , et M. Caillard s'était vivement 

offensé de la comparaison. Ce plaideur nous adressa 

même une réclamation dont nous nous empressâmes 

d'insérer la substance , parce qu'il croyait sa probité 

mise en doute par notre article. Nous annonçâmes que 

M. Sanson-Davillier , qui s'était chargé du délibéré , 

saurait bien faire surgir ia vérité , malgré les ténèbres 

épaisses dont on semblait prendre plaisir à l'environ-

ner. Ce magistrat n'a point trompé notre attente , et Je 

procès a eu l'issue que nous avions laissé pressentir. Le 

Tribunal a reconnu que toutes les circonstances de la 

cause démontraient que M. Félix Caillard n'avait payé 

ni pu payer la lettre de change qui lui avait été présen-

tée le jour et ie lendemain de l'échéance. Le défendeur 

a été , en conséquence , condamné au paiement intégra! 

de la somme réclamée par M. Baguenault , et aux dé-

pens. 

— Les oscillations de la Bourse continuent de multi-

plier les procès devant le Tribunal de commerce. M. 

Martelly demandait à M. Labbé, agent-de-change, 

une somme de I 6,6 IG fr. 5o c. L'officier du parquet a 

prétendu ne devoir , pour solde, à son client, que io3 t. 

M. ïsot, autre agent-de-change , poursuivi en paiement 

"d'une somme de 28.000 fr. , par MM. Robinsen et com-

( 2*3 f 

merce . qrfil serait tombé dans le domaine publip : k>uS 

les jours , un professeur dédié à un de ses amis , de ses 

élèves . ou à une actrice , son opéra , son nocturne , etc. . 

sans que celui qui fait la dédicace abandonne son droit 

de propriété. 
Ou avait dit aussi que la preuve de cet abandon de la 

part de M . Rouget de Lisle était consignée dam une lettre 

conservée aux' archives de V Acddtniie royale de 

musique. Mais cette lettre n'existe pjs , et M. Rouget de 

Lisle lui-même déclare ne l'avoir jamais écrite. 

Eu résumé, M. Schlesinger a demandé la condam-

nation des contrefacteurs à 10.000 fr. de dommages-

intérêts, qu'il se proposait d'appliquer aux blessés des 

journées de juillet. Mais, après avoir entendu M* De-

langle , qui a développé le système présenté devant le 

Tribunal de commerce par M" Auger , agréé , et adopté 

par le jugement attaqué , la Cour, sur les conclusions 

conformes de M. Desparbès : 

Considérant, sur la compétence, qu'il s'agissait d'une de-
mande en dommages-intérêts pour fait de commerce; 

Et, au fond, que le dépôt n'a été fait à la librairie qu'en 
1820, époque à laquelle le public était, depuis 53 ans , en 

j jouissance paisible du ehanl de la Marseillaise ; et -que ce dé-
pôt n'avait pas rendu à 1 auteur une possession par lui aban-

donnée librement dès 1792, 

A confirmé le jugement, en réduisant néanmoins les dom-

mages-intérêts à 180 fr. 

tares 36 ares 81 centiares, estimé/3 79,200 fr., d'un n 
5924 fr- Pelait 4, 

2° De la METAIRIE d'Auteuil , consistant
 eu

 u • 
et 87 hectares 26 ares 33 centiares de terre, estimée 3 a

v
Û4as 

d'un produit net de I 53 I fr. 5o c. awoofr 

3" Du 1WOUÏ.IM à yent dit de la Madeleine Vill
e
f
r

 • 
'erre en dépendant de .58 heclares 58 ares j.\ ccntiares°nin- ! el 

•i'i -200 fr., d'un produit do 1Ô1 7 fr. 80 c. 'es,iniéç 

De la BÎETAIBIE de la Madeleine , consistant
 e

. 
meus et terres, de la contenance de :iG hectares 2/ k 
centiares, estimée 'fiooo francs , d'un produit d 'éT* ^ 
francs. e 

? De la MÉTAIRIE du grand et petit Ville-d* \ ki-

lo 128 hectares 69 ares fi .'i centiares de terre, estimée 55 11 ■ 
d'un produit de 307") fr. >°oof

ri 

G" D'un lot de TERRE dit de 9 arpens , de la coin» 
de 4 hectares 5q ares 60 centiares, estimé 2,800 fr 
produit de i^îr. "' "«n 

7° Et d'un BATIMENT au bourg d'Avaray
 se 

le boucherie et de diverses pièces de terre et vignes est'^ 
6980 fr. ' 

Le tout situé arrondissement de Blois, département rlr-t 
l-Cher. eLo"-

La vente aura lieu sur le taux de l'estimation . an! „. 

de mise a prix. 
S'adresser , pour avoir des renseignemens, à Paris 

i° A M* LABARTE, avoeé poursuivant, rue Grange-Ba 
ii .-n j,° -2. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

tilière . 
a" A M" GHEERBRANT, avoué, rue duPetit-Lion-S, 

Sauveur , n° 17. 

> A M. DAUCHEZ-HEMUR , rue Saint-Guill,,,^ 
n 12. 

DE LA FÉODALITÉ AU XIX' SIECLE. 

Le seigneur du fief inhabité de Cabris , en Provence , appe-
la, dans le i5 e siècle, quelques familles étrangères à qui il dicta 
un acte d'iuféodatiou le i er mars i \ç)6. Ce pacte féodal, dont 
chaque disposition retrace le servage du laboureur et le despo-
tisme du maître , consacre cependant cette vérité , que le sei-
gneur livrait à ses vassaux le territoire de Cabris et du Tignet. 
sauf quelques parties qu'il se réserva. 

Eu 1700, l'augmentation, de la population fit sentir la né 
cessité d'ériger en commun le territoire du Tignet, et un 
arrêt de la Cour des comptes d'Aix , du 23 novembre 1699 » 

ordonna rencadastremeut de ce territoire sur un livre teriier, 
qui est à la date du 28 juin 1700. Depuis lors un village, des 

isons nombreuses ont été bâtis, et ses paisibles babitans 
ont joui de leur riche territoire en payant les tailles à la com-
munauté et les droits féodaux au seigneur. La révolution de 1789 

substitua les impôts de l'Etat à des taxes arbitraires et acca-
blantes. 

Qui jamais aurait pu penser qu'après un silence de quarante 
années , la fille de l'ancien seigneur de ce fief , mort insolva-
ble , ferait revivre plus odieux qu'auparavant le régime féodal 
dans cette contrée i' 

L'introduction d'un misérable troupeau dans un domaine 
particulier delà famille de ce seignsur a donné lieu aux pré 
tentions les plus surannées et les plus injustes. En effet , non 
seulement la Cour royale d'Aix a condamné le berger qui s'é-
tait introduit dans ce domaine , ainsi que la commune du Ti-
gnet, qui avait eu l'imprudence de le soutenir, mais encore 
tous les babitans, à qui elle a fait inhibitions et défenses de 
conduire leurs troupeaux dans le domaine et même dans les 
terres situées au-dessous du grand chemin, qui comprennent 
lout-à-ia-fois les terres gastes de la commune et les propriétés des 

rticuliers ; u'exceplaut que les parties de terre données à bail 

A Avaray , à M" ROGER , ancien notaire; au sieur BE 
NOIT , garde principal audit lieu. 

Et au'sieur PLESSARD , garde à la Brosse, commune de la 
Madeleine-Villefroniii. 

pagnie, a soutenu n'être pas redevable, et a réclamé , 

au contraire, re'convcntior.r.clleinent, 24 ,821 fr. Le 

Tribunal, après avoir entendu MM. Gibert et Beaii-

vois , avant faire droit, a renvoyé les parties devant M. 

Hottinguer fils , en qualité u'arbitre-rapporteur. 

— La Gazelle des Tribunaux du 22 octobre dernier 

a rendu compte du procès fait par M. Maurice Schle-

singer à MM. Meissonnier , Leinoine , Launer, et 

plusieurs autres éditeurs de musique, qui avaient pu-

blié ie chant national de la Marseillaise. , en infraction 

aux droits exclusifs prétendus par M. Schlesinger , 

comme acquéreur de cet hymne célèbre. Nous avons 

fait connaître le jugement du Tribunal de commerce 

de Paris qui a rejeté les prétentions de M. Schlesinger 

et l'a "condamné à 900 fr. de dommages-intérêts , par le 

motif que la Marseillaise était depuis quarante ans 

dans le domaine public, qu'elle avait été, dès son ap 

parition, dédiée à la nation, par son auteur, qui 

n'avait , en aucun temps , fait aucune réclamation 

contre les nombreuses et successives publications de son 

oeuvre. 

M' Bourgain a soutenu l'appel interjeté de ce juge 

ment par M. 'Maurice* Schlesinger. Comme il s'agissait 

d'une question de propriété littéraire, ii a contesté la 

comp tençe du Tribunal de commerce, et néanmoins 

acceptant la Cour pour juge de la cause , qui était, en 

état, il a combattu au fond les motifs du jugement. M 

Maurice Schlesinger , a dit l'avocat, ayant acquis 

moyennant i5oo fr. , le recueil des chants français de 

Rouget de Lisle , au nombre desquels était la Marseil 

laise j et le dépôt à la librairie de ce chant national 

ayant été fait par l'auteur en 182.5, il y a eu, depuis 

cette époque , un privilège réel attribue à l'auteur , et 

contrefaçon de la part de tout éditeur non muni dci'au 

torisation de ce dernier. Bien que la Marseillaise , 

composée en entier dans la nuit du 3o avril 1792," soit 

d'une époque antérieure à la loi du 19 juillet 179^ , qui 

assure à l'auteur , moyennant le dépôt préalable , le 

droit exclusif de publication , celte loi n'en doit pas 

moins être appliquée, parce qu'elle a eu pour objet , 

dès son principe, aussi bien les ouvrages existans que 

les productions qui devaient la suivre. De ce que l'hom-

mage de cet œuvre remarquable eût été fait à la nation, 

il n'en faut pas conclure, comme ie Tribunal de com-

Pa 

emphitéotique. Cette décision dépouillait la commune deTignel 
la propriété des terres gastes que lui attribuait lit loi 

du i28 août 1792 , et ne lui laissait pas infinie le droit 
de pâturage dont elle jouissait sous ie régime féodal; Enfin elle 
exigeait des propriétaires l'exhibition de titres qui avaient été 
lacérés , en exécution de la loi du 17 juillet 1793, par les fonc-
tionnaires qui en étaient dépositaires 

En 1826 , plusieurs de ces propriétaires ont été attaqués en 
déguerpissement. Ils ont opposé à Mme de Navailles la posses-
sion trentenaire , que le Tribunal de Grasse accueillit. Leur 
adversaire en appela devant la Cour royale d'Aix, qui les 
condamnés à délaisser leurs champs patrimoniaux, et à resti 
tueries fruits de dix années. 

i° Parce que l'acte it 'inféodation de 1^96 était un titre de 
propriété plus valable que des actes d'acquisition sur lesquels 
le seigneur a- ait même perçu les droits de lods ; 

2° i'arce qu'ils n'étaient que des brassiers et des fermiers 
avec titre précaire, quoique leurs propriétés fussent encadas-
irécs depuis des siècles ; 

3° Enfin parce qiej les cadastres du Tignet et notam 
ment eeluide 1700, étaient irréguliers, et cela sans les avoir vus; 
et chose étrange, un juge commissaire délégué par le Tribu 
nal de Grasse au mois de juillet I 8 ÛO , a reconnu en présence 
du procureur du Roi, que le «adastre de 1700, était très bien 
conservé , sur papier timbré et en forme probante. 

La Cour de ca»satipn est heureusement appelée à réformer 
cette décision, qui tendait à dépouiller deux communes et 
huit hameaux du droit sacré de propriété. 

Toujours plus aveuglée , M'"' de Navailles veut s'approprier 
les terres gastes de la commune de Cabris , comme elle avait 
envahi celles du Tignet ; mais pour ia troisième fois le Tribu-
nal local vient de stigmatiser ses prétentions féodales. 

Enfin 4oo assignations ont été lancées à la fois par Mn,e de 
Navailles , quelques jours avant les criminelles ordonnances ; 
l'alarme était générale , et c'en était fait peut-être de ces mal-
heureux babitans , sans la glorieuse révolution qui est venue 
régénérer notre belle patrie , et sauver , par miracle, trois ou 
quatre mille citoyens, qui pourront transmettre à leurs enfans 
un patrimoine fécondé depuis des siècles par leur sueur et 
celle de leurs aicux. 

Adjudication définitive le samedi 8 janvier i83i, erThJ. 
dienco des criées du Tribunal de première instance de la Seine" 
une heure de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint- Denis , n° 17, 

ayant pour enseigne au Frère de la Charité. ' ' 
Ladite maison a été estimée à la somme de 80,000 fr. 
Elle sera criée sur la mise à prix de 70,000 fr. 
S'adresser pour avoir connaissance des clauses et conditions 

de la vente ; 
i" à M° GAVAIJLT , avoué , rue Sainte-Anne, n" 16,4 

positaire des litres de propriété ; 
2" à Me SMITH, avoué, rue Tiquetonne, n° ijj.; 

3" h Me DEVAUREIX , avoué, rue Neuve-Saint-Roé 
1 46 ; 
4° à M" PINSON, avoué, rue Notre-Dame-des-Victoire, 

; 1 ous trois avoues concitans.) 
Et 5° à M' Adrien CHEVALLIER, avoué présent à lavette, 

rue Montmartre, n°3o. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'étude et par le ministère de Me DALOZ, notaire, 

demeurant à Paris, rue Saint-Honoté , n° 333, heure de midi, 
De la Nue-Propriété de 90 ACTIOBES de la Banquede 

France. 
L'adjudication définitive aura lieu le 4 janvier I 83 I. 

L'adjudicataire réunira l'usufruit à la Nue-Propriété, lors 
du décès de Madame la baronne LEHOC , veuve du baron 
Louis-Aspaïs AMIOT, demeurant à Paris, rue Taitbout , 

n
 17, née le 17 août 1756. 

Mise à prix : 40 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i" à M« LE VRAUD , avoué poursuivant, dememaffli 

Paris , rue Favart, n° 6 ; 
•2° à M e VALLEE, avoué, rue Richelieu, 11° i5; 
3° à M" JaELONG, avoué, rue Neuve-Saiat-EustacJie, 

39 
M° DALOZ, notaire, rue Saint-IIonoré , n"3S* 

, bOTH* 

VENTES PA R AUTORITE DE JUSTICE. 

Place publique de Passy, issue <le l'office, a janvier I 83 I . Consislaot « nnu» 

bereau sur essieu en fer , tiens chevaux , ete.; an comptant. 

Place publique (te la Villette, 2 janvier s iîM i ; ronsista &t en eoniptoi 

i:.ce , ru-ndule , et nulles objets ; au comptant. ■ 

i'iace d'ivry; consistant eu bureau , fauteuils, ylace, deiu tomBCreatw ,
 w

* 

élo .ift'oiiS à tourbe, et autres objets ; au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par 

AVIS DIVERS. 

AU POLICHINELLE VAMPIRE. 

Les magasins de jouets d'eufans de M. Destourbet , p«*f 
de l'Opéra , se sont surpassés cette année pour soutenir t 

ptitation dont ils ont joui jusqu'à ce jour, et qui leur me" . 
visite de l'auguste famille qui nous gouverne. Le bon go 
la nouveauté des objets qu'ils renferment pour le' etr*

|1(f 
prochaines , et la modération d:s prix, ne peuvent j"»"^ 

d'y attirer dans quelques jours une 
amateurs. 

ne peu 
foule de petits et de 

lift* 

r.'' 

âllOICSS JUDÏCIAÏREI 

A louer pour le i« r avril' i83i , maison et boutique 
pées maintenant par le cabinet de lecture le Fanal , p» 
Choisi ul, n° Sô. S'adresser à M. Singer , propriétaire^ 

Hauteville , n" 28., et à M. Guichard, passage Choisît' 

A louer de suite , charmant appartement compte' ^ 
des plus jolis petits hôtels du faubourg Sahit-Gcrmai 
vue sur le Luxemoourg, entre cour et jardin, rue ue . 

n" 4- Prix : 1300 IV. ^^^^ 

TRIBU2ÏAS. BS COMMERCE- ^ 

Jugement de déclarations de faillites du 17 deceint'
1
-^. 

1. 18. {'■■*•< 

*** 

Adjudication définitive, h samedi 8 janvier i8"i , en frttY» 

dieuce des criées du Tribunal civil de première instance de in 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris , une heure de rele-
vée , 

EN SErr LOTS. 

Savoir ; i" de la METAIili dite de Lussey, de 220 bec-

un- père et till , tailleurs , b uilevsrd Saint-Denis , n. 

tin ; atjeut , M. Legrand, rue de V.tt .belieu, n. 

Uelaruellf, serrurier, rue île Verneuil, n aa. (J -

IM du Four-Saiut-Germaiu , 0. 

M. Jouet i 

i8 dècembr, c. 

Cornu aîné , marchand île soie, rue Saitlt-Denil, n. *|8- t 

Bouchard ; agent. M. Millet, boulevard S.iinl-Uenis, >>■ »(•) . 

l'.onneau , tailleur, rue IHandar , H. f J.-c, M. ( ha.el 

Bonlet . rue ilu Sentier, n. 3 

!..'cr ind , labricanl île papiers peints, rue 

G anliiT -lloucbaril ; aueut , M, Bary , 

{ J.-

, lie l.h 

: du P< 

i!îenI . 

....BU» i *-. '"' i. 3"'' 
-Saint-CeroM'» ' 

/iïfâ\%' V, IMPRIMERIE DE PlHAiN-DEUAFOREST (MORENVAL) , BUE DES BONS -ENFANS N" 31. 
/ j 1 Enregisl ré à Paris , le ' 

i J-~ 'Q"r, :v ,. ease î Vn pu» le maire du /î* arrondissement . ',>"«' 
Rw«tWtr»»c du rraume» * apm ■ P.«U?-PSM ; wsf-

léijali'»
1
'
0
* 


